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sommes déjà témoins, et c'est pourquoi nous nous opposons à
ce projet de loi.

M. Girard: Monsieur le Président, j'ai rédigé ma question
afin d'obtenir une réponse simple et directe plutôt que des
tergiversations. Le NPD a-t-il examiné le principe de la nou-
velle loi dont l'un des objectifs est le développement économi-
que régional? Le député pourrait-il également nous expliquer
comment la nouvelle disposition de la loi relative aux tarifs
d'encouragement qui ne sont pas abusivement bas peut bien
nuire à certaines régions du pays? Il s'agit là d'une question
fort simple à laquelle je veux une réponse fort simple, et non
pas des pirouettes verbales.

M. Angus: Monsieur le Président, je vis à côté de la plus
grande patinoire du monde, mais je n'ai jamais appris à «faire
des pirouettes». Permettez-moi de me pencher sur l'objectif de
la loi. Elle renferme des mots qui sonnent bien et qui ont été
insérés par suite des pressions exercées par les premiers minis-
tres de la région de l'Atlantique.

M. Girard: Voilà qu'il tergiverse encore.

M. le vice-président: Nous reprenons le débat. Le secrétaire
du ministre des Transports (M. Kilgour).

M. David Kilgour (secrétaire parlementaire du ministre des
Transports): Monsieur le Président, par souci de justice envers
mes collègues de l'opposition, je dois dire que c'est au tour du
parti libéral, s'il a un député prêt à prendre la parole.

[Français]
M. Fernand Robichaud (Westmorland-Kent): Monsieur le

Président, je vous remercie de m'accorder la parole sur ce pro-
jet de loi C-18 qui aussi est connu sous le nom de Loi nationale
de 1986 sur les transports.

Ce projet de loi, monsieur le Président, s'applique au trans-
port ferroviaire, au transport aérien, au transport par eau, au
transport par productoduc, au transport à titre onéreux par
une entreprise extra-provinciale par autocar et aussi le camion-
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